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Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 

 
Commission de la Sécurité intérieure et de la Défense 

 
Procès-verbal de la réunion du 25 janvier 2023 

 
Ordre du jour : 

 
Echange de vues via visioconférence avec une délégation du Parlement hellénique. 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Beissel, M. Yves Cruchten, Mme Stéphanie Empain, M. Paul 
Galles, M. Fernand Kartheiser, Mme Lydie Polfer, membres de la 
Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Coopération, de 
l'Immigration et de l'Asile 
  
Mme Semiray Ahmedova, M. Dan Biancalana, Mme Stéphanie Empain, M. 
Fernand Kartheiser, membres de la Commission de la Sécurité intérieure et 
de la Défense 
  
Mme Fabiola Cavallini, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Djuna Bernard, M. Mars Di Bartolomeo, M. Emile Eicher, M. Gusty 
Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Fred Keup, M. Laurent Mosar, Mme Lydia 
Mutsch, Mme Nathalie Oberweis, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler, 
membres de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  
Mme Diane Adehm, Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. André Bauler, M. 
François Benoy, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, M. Gusty Graas, M. Max 
Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Claude Lamberty, M. Georges Mischo, 
Mme Lydia Mutsch, membres de la Commission de la Sécurité intérieure et 
de la Défense 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Stéphanie Empain, Présidente de la Commission de la Sécurité intérieure 
et de la Défense.  
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* 
 

Echange de vues via visioconférence avec une délégation du Parlement hellénique. 
 
Le Président de la Commission permanente de la Défense nationale et des Affaires 
étrangères du Parlement hellénique, M. Gkioulekas Konstantinos, informe les députés 
luxembourgeois que la commission qu’il préside s’est entretenue récemment avec d’autres 
parlementaires de Parlements nationaux (Parlement européen, le Parlement de l’Australie, 
Parlement du Canada, etc.). Le but de ces échanges : sensibiliser les parlementaires des 
pays du monde aux menaces constantes provenant du Président turc.  
 
Les menaces turques  
 
Les députés grecs ont soulevé à plusieurs reprises que les violations de l’espace terrestre et 
aérien grec par la Turquie. Selon eux, la Turquie envisage de remettre en cause la 
souveraineté nationale et l’intégrité territoriale de la Grèce. La position grecque étant de 
maintenir la stabilité autour de la Méditerranée orientale, de préserver la paix et de rechercher 
un dialogue avec la Turquie, sans toutefois remettre en cause le droit international ou la 
souveraineté d’un pays. Les parlementaires appellent les États membres de l’Union 
européenne de convaincre la Turquie à dialoguer avec la Grèce.  
 
Les députés grecs mentionnent encore deux mémorandums, jugés illégaux par les Grecs, 
entre la Turquie et la Libye :  
- Un mémorandum au sujet de la délimitation maritime en Méditerranée. Selon les 

parlementaires grecs, cet accord remet en cause le droit souverain des îles grecques et 
enfreint les principes du droit national.  

- Un mémorandum d’entente sur les hydrocarbures en eaux libyennes.  
 
Les parlementaires mettent encore en avant le fait que la Grèce - en renforçant ses alliances 
et sa défense afin de mieux défendre et maintenir sa souveraineté et intégrité territoriale - 
protège également les frontières extérieures de l’Union européenne. D’où l’appel des 
parlementaires grecs de soutenir leur cause face aux menaces du Président Erdogan.      
 
La problématique de l’immigration  
 
En ce qui concerne le sujet de la migration, les parlementaires grecs mentionnent des cas aux 
frontières grecques où les autorités turques ont délibérément enfreint l’accord sur l’immigration 
avec l’Union européenne en laissant passer des migrants et des réfugiés. Les parlementaires 
grecs sont encore d’avis que l’Union européenne devrait revoir son accord sur l’immigration et 
élaborer un nouvel accord avec la Turquie et la Grèce. Les parlementaires grecs demandent 
à ce que le « principe de solidarité » soit revu et reformulé.  
 
Questions des députés luxembourgeois 
 
Le député Fernand Kartheiser souligne les amitiés séculaires reliant le Luxembourg avec la 
Grèce. Il constate que la Turquie s’est renforcée ces dernières années et ceci majoritairement 
à cause au Président Erdogan, qui a utilisé la crise en Europe de l’Est à sa faveur. Selon lui, 
la Grèce devrait utiliser des canaux diplomatiques via ses liens orthodoxes afin de renforcer 
ses alliances. Le député Fernand Kartheiser a soulevé encore deux autres thématiques : les 
ressources gazières de la région ainsi que les efforts déployés par l’Union européenne pour 
sécuriser les frontières terrestres de la Grèce.  
 
De manière générale, les parlementaires grecs sont satisfaits du soutien européen 
(notamment via l’agence Frontex), mais ils exigent une solidarité plus concrète de la part 
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des États membres de l’Union européenne. La délégation a mis en avant le fait que des ces 
derniers vendent des armes à la Turquie.  
La délégation grecque a demandé une aide supplémentaire de la part de l’UE pour protéger 
les frontières territoriales et littorales. Les parlementaires grecs expriment encore le souhait 
d’aboutir à une meilleure compréhension de la part des autres États membres de l’Union 
européenne quant à la question de la crise migratoire.  
Pour ce qui est da la question liée aux ressources gazières, les députés grecs sont d’avis que 
la Grèce pourrait être un carrefour énergétique permettant de transporter l’énergie vers 
l’Europe de l’Ouest. Les parlementaires grecques mettent encore en avant l’importance des 
enjeux énergétiques de la Méditerranée orientale, d’où l’importance de maintenir la paix et la 
stabilité dans cette région. 
 

Le Président de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Coopération, 
de l'Immigration et de l'Asile, Yves Cruchten, met en évidence que le Luxembourg est 
conscient de la situation difficile à laquelle la Grèce est actuellement confrontée. Il félicite 
encore le positionnement de la Grèce recherchant constamment le dialogue et la paix, sans 
remettre en cause leur intégrité nationale. Finalement, le député luxembourgeois exprime la 
solidarité du Grand-Duché dans la question de l’immigration, notamment en ce qui concerne 
un système de relocalisation et d’accueil équilibré.   
 
La Présidente de la Commission de la Sécurité intérieure et de la Défense, Stéphanie Empain, 
se dit encore préoccupée de la position turque face à la demande d’adhésion de la Suède et 
de la Finlande à l’OTAN. Elle s’enquiert au sujet de la perception des doléances grecques au 
niveau de l’OTAN, étant donné de l’importance de la Turquie au sein de l’Alliance 
transatlantique.  
Les parlementaires grecs mettent en avant le fait que le Parlement hellénique a été un des 
premiers parlements à ratifier les protocoles d’adhésion de la Suède et de la Finlande. Ils 
déplorent encore le fait que la Turquie retarde l’adhésion de ces deux pays.  
 
En ce qui concerne la problématique liée à l’immigration, Stéphanie Empain fait savoir que le 
Luxembourg se montre toujours solidaire face aux pays du sud notamment dans des questions 
liées à la relocalisation et la réinstallation des réfugiés. Nonobstant, elle fait savoir que le 
Luxembourg serait favorable à un « système européen plus solidaire » et demande l’avis de 
la Grèce à l’égard des propositions de réforme du régime d’asile dans l’Union européenne.  
Les parlementaires grecs ont exprimé quelques doutes et réserves face aux propositions de 
la Commission européenne concernant la réforme du régime migratoire. Selon eux, cette 
réforme manque de clarté et de précision. Ils se sont dits déçus du fait que cette réforme 
manque d’un engagement clair face à une répartition des réfugiés et des immigrés dans les 
pays européens.  

  
 
 

Luxembourg, le 25 janvier 2023 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


